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DEMANDE DE REMBOURSEMENT DE L’ACOMPTE SUR FRAIS DE SCOLARITE 

Valable pour l’année en cours 

 

Mademoiselle, Madame, Monsieur, 

 

Votre demande de visa a malheureusement été refusée ou jugée non recevable ou introduite hors délais. 

Voici ce que prévoient nos conditions générales d’inscriptions : 

 

« En cas de rejet de votre demande de visa, vous avez les possibilités suivantes : 

 

• Déposer une nouvelle demande de visa améliorée pour la rentrée suivante. 

• Demander le remboursement de votre acompte déduction faite de 500€ de frais administratifs. 

 

Le remboursement se fait dans un délai de 45 jours après que vous nous aurez communiqué l’ensemble des pièces 

demandées en un seul mail. 

 

Suite au refus de votre demande de visa, vous choisissez de : 

  Déposer une nouvelle demande de visa pour la rentrée académique suivante. 

  Obtenir le remboursement de l’acompte, déduction faite de 500€ de frais administratifs 

 

 Autre cas : 

 

 

Rétractation dans un délai de 14 jours après l’inscription. Remboursement de 100% du montant 

versé

    Il n’y a donc pas de remboursement en cas d’abandon.  
 
Explications :  
 
 
Pour le remboursement, merci de joindre DANS LE MÊME MAIL, - Une copie de la notification de refus du visa, - un relevé 

d’identité bancaire du compte sur lequel le remboursement doit être effectué, avec le nom du titulaire du compte, le code 
IBAN international et le code SWIFT. 

  

Identification de l’étudiant :  
Nom : Date : 

Prénom : N° ECOLE-IT :  

Compte sur lequel effectuer le virement :  
Titulaire du compte :   

N° IBAN/Numéro de compte : 

Identifiant BIC :  

Pays :  

Signature (uniquement si étudiant mineur, signature par responsable juridique) :  

 

CE DOCUMENT DOIT IMPÉRATIVEMENT ÊTRE COMPLÉTÉ ET SIGNÉ PAR L’ÉTUDIANT 

Le remboursement se fait par virement simple, aux frais de l’étudiant. Nous ne faisons pas de virements urgents ni de 

remboursements sous une autre forme. Des délais peuvent être envisagés à l’international.  

Avant l’écoulement du délai de 45 jours, nous ne communiquons pas sur les virements et ne fournissons pas de pièces 

justificatives. Merci de ne pas nous interpeller pour le suivi du virement avant l’écoulement du délai de 45 jours. 

Nous ne traitons pas les demandes de remboursement envoyées par des tiers. 
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